
Bien que la parité ne soit pas acquise dans
les assemblées politiques, professionnelles et
sociales, on assiste cependant, entre 1995 et
2015, à une augmentation de la proportion des
femmes parlementaires dans le monde. La
moyenne mondiale double presque en vingt
ans, passant de 11,3 % en 1995 à 22,1 % en
2015. Alors qu’en 1995, huit pays parmi les dix
présentant la proportion de femmes parlemen-
taires la plus élevée étaient européens, quatre
se situent aujourd’hui en Afrique sub-saha-
rienne, trois en Europe et trois sur le continent
américain. Outre l’évolution des conditions
politiques, la mise en place de quotas électo-
raux par sexe joue un rôle essentiel dans ces
changements : en 2015, plus de 120 pays ap-
pliquent de tels quotas.

Depuis 2005, l’augmentation de la popula-
tion active est soutenue par la participation
croissante des femmes au marché du travail.
Le taux d’activité des femmes de 15 ans ou
plus progresse de 1,3 point entre 2005 et 2014
(– 1,4 point pour les hommes) pour atteindre
51,8 % (61,2 % pour les hommes). En 2014,
on compte autant de femmes salariées que
d’hommes. Les emplois d’ouvriers sont les
moins féminisés (1 femme pour 4 hommes)
contrairement aux postes d’employés (1 homme
pour 3 femmes). Il y a presque autant de femmes
que d’hommes dans les professions intermé-
diaires mais les femmes demeurent minoritai-
res au sein des cadres malgré une progression
régulière. Les femmes sont majoritaires dans
le secteur tertiaire où elles occupent 55 % des
emplois. En revanche, elles sont minoritaires

dans l’industrie et dans la construction. Dans
le secteur tertiaire, la moitié des femmes tra-
vaillent dans l’administration publique, l’édu-
cation, la santé et l’action sociale. Les femmes
occupent trois emplois en CDD sur cinq, mais
elles sont deux fois moins nombreuses parmi
les intérimaires et les apprentis. Le sous-emploi
affecte surtout les femmes, celles-ci occupant
près de quatre emplois à temps partiel sur
cinq. En 2014, 9,5 % des femmes sont en
situation de sous-emploi contre 3,5 % des
hommes.

Depuis 2012, le taux de chômage des
hommes est plus élevé que celui des femmes
(10,2 % contre 9,6 %), et l’écart s’accroît en
2014 : le taux de chômage des femmes est en
léger recul par rapport à 2013, alors que celui
des hommes continue d’augmenter lentement.
En 2014, 5,4 % des femmes actives ou inactives
souhaitent travailler mais ne satisfont pas tous
les critères pour être au chômage au sens du
BIT (contre 3,8 % des hommes).

En 2013 en France métropolitaine, 14,3 %
des femmes vivent dans un ménage pauvre
contre 13,6 % des hommes. Elles sont plus
souvent que les hommes à la tête d’une famille
monoparentale : 1,49 million de femmes en
2012 contre 273 000 hommes.

En 2012, elles sont plus nombreuses que
les hommes à vivre seules dans leur logement :
5,6 millions (soit 20,7 % des femmes de 15 ans
ou plus) contre 4,1 millions d’hommes
(16,6 %).
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Définitions

Parité : la notion de parité constitue le fondement des politiques de lutte contre les inégalités entre les hommes et les
femmes. Au nom de ce principe ont été édictées plusieurs lois visant à réduire les disparités dans les domaines des
salaires, de l’emploi, de l’éducation, de la représentation des femmes dans les instances de pouvoir politique et
économique.
Temps partiel : temps de travail inférieur à la durée légale du travail ou à la durée conventionnelle si celle-ci est infé-
rieure. Il doit obligatoirement faire l’objet d’un contrat de travail écrit. Le travail à temps partiel peut être mis en
place sur l’initiative de l’employeur ou du salarié.
Couple, déciles et rapports interdéciles, famille monoparentale, médiane, revenu salarial, sous-emploi, taux
d’activité, taux de chômage, taux de pauvreté : voir rubrique « définitions » en annexes.

· « Ségrégation professionnelle et écarts de salaires femmes-hommes », Dares Analyses no 82, novembre 2015.
· « Une photographie du marché du travail en 2014 », Insee Première no 1569, octobre 2015.
· « Les femmes dans les parlements : regard sur les 20 dernières années », Union Interparlementaire, 2015.
· « Guide de la parité », Haut conseil à l ’Égalité entre les femmes et les hommes (HCE|fh), avril 2015.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Distribution du revenu salarial annuel en 2012
en euros courants

Décile Hommes Femmes Ensemble

1er décile (D1) 3 132 1 937 2 446
2e décile (D2) 8 938 5 692 7 115
3e décile (D3) 14 635 9 850 12 097
4e décile (D4) 17 497 13 628 15 654
Médiane (D5) 19 862 16 259 18 069
6e décile (D6) 22 480 18 494 20 523
7e décile (D7) 25 818 21 169 23 563
8e décile (D8) 30 831 24 848 27 826
9e décile (D9) 40 689 30 992 35 901
Rapport interdécile (D9/D1) 13,0 16,0 14,7
D9 / Médiane 2,0 1,9 2,0
Médiane / D1 6,3 8,4 7,4

Champ : salariés hors agriculture, hors apprentis-stagiaires et hors salaires
versés par des particuliers-employeurs.
Source : Insee, DADS définitif et fichiers de paie des agents de l'État, exploitation au 1/12e.

Proportion de femmes élues au parlement dans
quelques pays du monde en % de sièges

Chambre unique ou basse 2ème Chambre ou Sénat

Algérie 32 7
Allemagne 37 41
Arabie saoudite 20 ///
Australie 27 38
Bangladesh 20 ///
Brésil 10 16
Canada 25 37
Chine 24 ///
Espagne 41 34
États-Unis 19 20
Éthiopie 39 16
France 26 25
Inde 12 13
Indonésie 17 ///
Iran 3 ///
Italie 31 28
Japon 10 16
Mexique 42 34
Nigéria 6 7
Pakistan 21 18
Royaume-Uni 29 25
Russie 14 17
Rwanda 64 39
Suède 44 ///
Suisse 31 20
Turquie 18 ///
Ukraine 12 ///
Union européenne1 37 ///

1. Parlement européen.
Note : situation au 1er septembre 2015.
Source : Union interparlementaire.

Femmes dans la société et sur le marché du travail
dans l'Union européenne en %

Femmes pour
100 hommes

Part des
femmes dans

l'enseignement
supérieur

Part des femmes
dans la

population active

2000 2014 2000 2012 2000 2014

Allemagne1 104,9 104,2 48,1 50,1 44,0 46,4
Autriche 106,9 104,7 51,0 53,4 (r) 43,8 47,0
Belgique 104,5 103,4 52,3 55,5 42,9 46,1
Bulgarie 105,2 105,6 57,3 54,6 46,6 46,6
Chypre 103,3 105,5 57,1 53,1 42,8 48,4
Croatie (e) 107,9 107,2 … 56,7 … 46,3
Danemark 102,3 101,5 56,9 57,4 46,6 47,3
Espagne 104,3 103,3 52,9 53,6 39,1 46,2
Estonie 114,6 114,0 58,5 59,2 48,5 48,5
Finlande 105,0 103,4 53,7 53,7 47,8 48,4
France 106,1 (p) 106,5 54,2 54,8 (r) 45,0 48,0
Grèce 103,3 105,7 50,0 49,1 39,7 44,1
Hongrie 110,1 110,0 53,9 55,5 44,8 45,9
Irlande 101,3 (p) 102,2 54,1 50,9 40,7 44,7
Italie 106,5 106,2 55,5 57,5 38,6 42,4
Lettonie 117,1 118,3 63,4 59,6 48,3 49,9
Lituanie 113,6 117,1 60,0 58,4 49,4 50,1
Luxembourg 103,0 99,8 … 52,1 39,6 44,7
Malte 101,6 100,3 53,3 56,1 30,6 38,3
Pays-Bas 102,2 101,9 50,0 51,4 (r) 43,5 46,0
Pologne1 106,3 106,6 57,5 59,9 46,0 45,0
Portugal 107,3 (e) 110,3 56,5 53,5 (r) 44,9 48,7
Rép. tchèque 105,5 103,6 49,8 57,2 44,8 44,0
Roumanie 104,5 (e) 104,7 51,8 54,3 46,5 43,4
Royaume-Uni 105,3 (e) (p)103,2 53,9 56,3 45,5 46,6
Slovaquie 105,7 105,2 50,4 59,6 45,8 44,5
Slovénie 104,8 101,9 56,1 57,7 46,1 46,0
Suède 102,3 100,3 58,2 59,7 47,4 47,4
UE1 2 105,4 (e)(p)104,9 53,5 54,9 (r) 43,8 46,0

1. Femmes pour 100 hommes : rupture de série en 2014.
2. UE hors Croatie pour 2000.
Source : Eurostat.
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Activité et conditions d'emploi selon le sexe et la composition familiale en 2014 en %

Taux d'activité Temps complet Temps partiel

Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

Personnes seules 34,5 60,6 77,1 89,6 22,9 10,4
Familles monoparentales 59,7 56,8 69,8 87,6 30,2 12,4
Couples sans enfant 41,2 40,6 71,6 90,8 28,4 9,2
Couples avec enfant(s) 67,8 77,3 65,7 94,3 34,3 5,7
dont : avec un enfant 71,6 78,6 72,0 94,1 28,0 5,9

avec deux enfants 73,7 84,2 63,7 94,9 36,3 5,1
avec trois enfants ou plus 55,5 78,4 57,2 93,3 42,8 6,7

Autres ménages 48,9 58,8 69,2 87,1 30,8 12,9

Champ : France métropolitaine, population des ménages, personnes de 15 ans ou plus (âge courant).
Source : Insee, enquête Emploi.

Participation des femmes à la vie politique française
part des femmes en %

1. Ensemble des communes.
Sources : Haut conseil à l'égalité entre les femmes et les hommes ; Assemblée
nationale ;Ministère de l'Intérieur ; Sénat.

Présidents d'EPCI (2009)
Présidents de conseils départementaux (2015)

Maires (2014)
Présidents de conseils régionaux (2015)

Sénateurs (2014)
Députés (2012)

Conseillers municipaux (2014)
Parlementaires européens (2014)
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Conseillers départementaux (2015)

7,2
8,2

16,0
16,7

25,4
26,3

40,3
45,9
47,8

50,0

1

1


